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« FEUILLE DE ROUTE » 

 
CONTRAT BIPARTITE 
Stagiaire :  

Formateur-trices de terrain (FT) :  

Ecole :   Degré(s) :  

Dates du stage :  
Ce contrat vise à renforcer les liens formatifs entre les deux partenaires en explicitant les besoins et les contraintes de chacun-e ainsi que 
les conditions concrètes du respect du dispositif. Pour rappel, le respect du dispositif suppose une attitude de confiance et le respect des 
consignes, tant pour les tâches spécifiques du module que pour l’intégration de l’étudiant-e dans la vie de la classe. Cela inclut la 
ponctualité, la présence continue, l’implication et la participation active à toutes les leçons (y compris celles hors module), ainsi que la 
participation aux temps de discussion avec le ou la FT, aux moments de préparation et à la vie de l’école. 

1. Contexte et caractéristiques du lieu de stage (particularités de la classe et de l’école, modalités de collaboration 
entre enseignant-es) 

 

2. Activités d’observation et/ou d’intervention prévues durant les quatre semaines de stages – temps 1 et 
temps 2 (contenus prévus, objectifs) 

Attentes spécifiques – Français 

Attentes spécifiques – Mathématiques 

Attentes spécifiques – Allemand 

Attentes spécifiques – Arts plastiques et visuels 

Attentes spécifiques – Éducation physique 

Attentes spécifiques – Musique 
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3. Attentes du/de la FT pour les disciplines ne faisant pas partie du module (histoire, géographie, sciences de la 
nature, anglais). Pour rappel, les stagiaires n’ont pas encore suivi de cours de didactique en lien avec ces disciplines. 

 

4. Calendrier et horaires des réunions de régulations prévues en cours de stage 

 

 
 

Document à envoyer au plus tard le 22 mars à l’adresse suivante :  
ed1-docu-stages@unige.ch 
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